
CHAMPIONNATS de BASSE-NORMANDIE JEUNES  
du 19 au 22 février 2009 

 

Salle Polyvalente Leverrier, SAINT-LÔ 
 

Hubert Benéteau 
La Cornicaillerie 
50880 LA MEAUFFE 
Tél:02 33 57 35 26 
webmaster@echecsaglo.fr 

 
 Le club ……………………….…………………… engage les joueurs ci-dessous. 
 
Inscription : 6,10 € (Petits-Poussins et Poussins) ; 9,15 € pour les autres. 
 

NOM Prénom Catégorie M ou F Inscription 
6.10 ou 9.15 euros 

1.    
2.    
3.    
4.    
5.    
6.    
7.    
8.    
9.    
10.    
11.    
12.    
13.    
14.    
15.    
16.    
17.    
18.    

TOTAL Inscriptions  
Hébergement (remplir page suivante)  

TOTAL A PAYER  
 

RECAPITULATIF à retourner avant le 8 février 2009 à 
 

 
Règlement par chèque à l'ordre du Cercle d'Echecs Agneaux-St-Lô. 
Attention, les clubs doivent faire un chèque global pour tous les 
joueurs et accompagnateurs. 



CHAMPIONNATS de BASSE-NORMANDIE JEUNES  
du 19 au 22 février 2009 

 

Salle Polyvalente Leverrier, SAINT-LÔ 
 

 

Récapitulatif Fiches Hébergements. 
Il faut joindre impérativement  

les fiches individuelles des enfants ! 
 
L'hôtel Restaurant BEST HOTEL** (bd de Strasbourg SAINT-LO) nous propose : 

• 39€ la chambre pour 1 à 4 personnes 
• 4€ le petit déjeuner par personne 
• 11€ le repas par personne 
• En ce qui concerne les réservations à l'hôtel, il est impératif de nous le signaler le plus tôt possible pour que 

nous bloquions les chambres. Plus vous réservez tôt, plus vous aurez le choix. Il faut également réserver auprès 
de nous pour bénéficier de ces tarifs. 

 
Nous vous proposons sur place à la salle Leverrier : 

• 5€ la formule Sandwich – Chips – Dessert – Boisson 
 
 

…… Formules x 5€ = ………€ 
…… Repas x 11€ = ………€ 
…… Chambres x 39€ = ………€ 
…… Petits-Déj x 4€ = ………€ 
 
TOTAL = ……………. à joindre avec les réservations. 
 

RAPPEL : des accompagnateurs sont pris en charge par l'organisation 
1 accompagnateur pour 3 à 10 jeunes - 2 pour 11 à 20 jeunes - 3 au-delà de 20 jeunes. 

 

DETAILS DES CHAMBRES 
Mettez ici la composition des chambres pour votre club. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

RECAPITULATIF à retourner avant le 8 février 2009 


